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Société
Un coup de vent record pour les éoliennes 

mardi 01 décembre 2009 


Les rafales de samedi, sur l'Ouest notamment, leur ont permis de battre leur record de production d'électricité. Un apport non négligeable, surtout quand la température baisse. 

On l'appelle la « Rotonde ». C'est, à Saint-Denis, la tour de contrôle du Réseau de transport de l'électricité (RTE) en France, de ses 21 000 km de lignes hautes tensions (400 000 volts), ses lignes régionales et ses 46 interconnexions européennes. Jusqu'alors, la « vigie » de l'électricité tenait la production du vent pour peu de choses. Désormais, l'éolien possède ici son écran de contrôle. Ce « maillage du vent » permet à la fois deconnaître en temps réel la production des éoliennes et, surtout, de l'anticiper grâce aux prévisions de Météo-France.

Si la température baisse d'un degré, explique Dominique Maillard, le président de RTE, la demande d'électricité grimpe de 2 100 mégawatts. Ce que produisent aujourd'hui les éoliennes. À comparer avec la demande électrique affichée, hier matin: 70 000 MW. Samedi, les aérogénérateurs ont même battu leur record : 2 640 MW en fin d'après-midi, avec de forts rendements à la pointe Bretagne. 

Le solaire reste marginal 

Le maillage spécial énergies renouvelables va aussi intégrer le photovoltaïque. Même si la production d'origine solaire reste encore marginale : 150 MW. L'éolien affiche une puissance installée de 4 300 MW, avec un rendement moyen de 20 à 25 %. Le vent est capricieux, les éoliennes aussi. Le plan du ministère de l'Écologie reste toutefois inchangé. Perspective 2020 : 25 000 MW d'énergies renouvelables, dont 19 000 grâce au vent. 

À l'image du Danemark (très en avance), la France compte sur l'éolien maritime. 5 000 MW au moins. RTE s'y prépare. Car là, il faudra créer de toutes pièces les raccordements. Coût prévus sur le grand réseau dans les dix ans : un milliard d'euros.
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SONDAGE EN COURS

Bonjour,
DEPECHE AUX MEMBRES DU FORUM: 1er DECEMBRE 

SONDAGES POUR OU CONTRE L'EOLIEN
Un sondage est en cours sur le journal de GIEN (Clamecy) Nièvre ( colonne de droite) 

http://www.lejdc.fr/editions_locales/clamecy.html
 Aujourd’hui à 10h ce sondage indique

Pour    302
Contre 353
Merci de donner votre avis !
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Bruit des Eoliennes
Le bruit généré par les éoliennes dans l'environnement est étudié lors des études d'impact, en amont de l'installation des parcs éoliens. L'impact éolien sur l'environnement dépend de la distance séparant l'éolienne des lieux de vie, ou de travail, des populations riveraines mais également de la topographie du site et des paramètres météorologiques (vitesse/direction/sens du vent,...) sans oublier les caractéristiques des éoliennes (puissance, vitesse, pales...). 

Le Sonomètre Blue Solo Module Environnement, associé à la valise tout temps VES21 ou le Système de Surveillance Acoustique Oper@ constituent les solutions les plus adaptées pour étudier le bruit généré par les éoliennes dans l'environnement. Qu'il soit très intense, ou qu'il représente une pollution sonore plus modérée, le bruit constitue la nuisance la plus fréquemment formulée à propos des éoliennes, selon un rapport de l'Académie de Médecine (France - 2006).

Documentez-vous sur ce matériel en cliquant sur les liens 
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Loire-Atlantique

mardi 01 décembre 2009 ENVIRONNEMENT. Éoliennes offshore et autres capteurs d'énergie marine

Énergie : l'appel du large 




Plusieurs projets s'annoncent devant les côtes de Loire-Atlantique et de Vendée. Reste à obtenir les autorisations.

1 Définir une méthode 

Par rapport aux pays de nord de l'Europe, la France accuse un fort retard. Aucune éolienne offshore, ni aucune autre forme de captation de l'énergie marine (à l'exception de l'usine marémotrice de la Rance) n'est en service. La consultation devant aboutir à la définition des zones susceptibles d'accueillir des installations offshore sera lancée lundi prochain (lire ci-dessous). Elle intéresse les porteurs projets qui se sont déjà manifestés et dont voici la liste.

2 Entre Noirmoutier et Yeu

C'est le projet le plus important (A sur la carte). Il est porté par WPD offshore France qui, via sa maison mère, dispose d'une grande expérience de l'éolien en mer à travers le monde. Son projet « Des Deux Îles » porte sur un parc de 120 éoliennes qui se situeraient entre les îles de Noirmoutier et d'Yeu, à une vingtaine de kilomètres au large du continent. Chaque éolienne serait distante de sa voisine de 800 m. Puissance annoncée du parc : 600 mégawatts, soit 70 % des besoins de la Vendée.

3 Au large de La Baule

Nous sommes ici au large (7 km) de la baie de La Baule, en bordure du plateau rocheux de La Banche et du phare du même nom (B sur la carte). EDF énergies nouvelles envisage d'y implanter 12 éoliennes pour une production totale de 72 mégawatts. Distance entre les éoliennes 500 m. Mais déjà des voix s'élèvent pour protester contre le choix du lieu d'implantation jugé sensible en matière d'écosystème.

4 Banc de Guérande

À une quinzaine de kilomètres au large de la Côte Sauvage, qui s'étend entre Le Pouliguen et Le Croisic, se situe le banc de Guérande (C sur la carte). C'est la zone retenue par Nass et Win pour son projet d'implantation d'un parc de 60 à 80 éoliennes. Il fournirait entre 300 et 400 mégawatts et serait capable d'alimenter 450 foyers. Nass et Wind est une société basée dans le Morbihan.

5 Au large du Croisic

Il ne s'agit plus ici d'éoliennes, mais d'une base d'expérimentation pour machines utilisant les vagues pour produire de l'énergie (D sur la carte). Le projet est lancé. Il devrait être opérationnel cet été. Sa localisation : à une dizaine de kilomètres au large du Croisic, sur la partie sud-ouest du plateau du Four. En surface, juste un balisage d'un kilomètre carré. Les appareils de mesures seront installés sur le fond marin (- 30 m).

L'École centrale de Nantes travaille par ailleurs sur un prototype de machine productrice d'énergie (Searev). Sorte de grosse bouée, son balancement au gré des vagues produit de l'énergie. Elle pourrait être testée sur le plateau du Four.

Jean-Philipe Lucas
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Article paru dans l'édition du 
Mardi 1 Décembre 2009
Sarre Union 
Alsace Bossue / Communauté de communes 

Le vent des éoliennes a bien tourné

Le parcours du projet d'aménagement d'un parc de cinq éoliennes sur les hauteurs de Dehlingen n'aura pas été de tout repos. Les opposants seront parvenus à repousser leur construction de plusieurs années.

Maintenant que les obstacles juridiques administratifs sont levés et que l'autorisation d'un tel aménagement ne peut plus être contestée, le projet des éoliennes de Dehlingen va pouvoir entrer dans sa phase concrète. Vendredi soir, M. Vigneron, de la société Nordex, chargée de l'édification de ces générateurs d'énergie propre, est venu expliquer aux conseillers communautaires que le chantier pourrait démarrer au premier semestre 2011 pour une mise en service six mois plus tard.  Dix ans se seront ... 

Jean-Luc Will

(*) 20 à 25% devraient être à fonds propres alors que le solde sera financé par des emprunts.

Pour lire l'article complet :
accédez aux archives de dna.fr
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

01.12.2009

LA DEPECHE
http://www.ladepeche.fr/article/2009/12/01/726835-eolien-manif-a-la-tronconneuse.html  

Accueil » Grand Sud » Aveyron 

Publié le 01/12/2009 03:53 | J.-P.L. 

éolien : manif à la tronçonneuse

Lévézou. Une façon originale de protester contre les nuisances sonores que subiront les habitants de Frayssinhes et que subissent déjà bien d'autres.

[image: image3.jpg]Sur fond d'éolienne et devant une petite centaine de militants, fon met en marche les trongonneuses. Photo DDM,




Le combat contre les nuisances des éoliennes n'attendant pas, c'est par un froid vif, un mauvais vent, une vilaine pluie et un épais brouillard que le collectif Agir pour le Lévézou a invité ses troupes à manifester, hier en fin de matinée. Avec des tronçonneuses !
Pas question de s'attaquer aux géants en cours d'édification ni de faire un mauvais sort aux pales encore couchées. Il s'agissait, en faisant ronfler les dix tronçonneuses réquisitionnées, de traduire le bruit que feront les dix éoliennes quant elles tourneront sur ce haut point de la commune de Flavin qu'est le hameau de Frayssinhes, d'où l'on voit, par temps clair, la cathédrale de Rodez.

 Jean Marty, porte-parole du collectif, se référant à une étude menée par la DDE (direction départementale de l'équipement), justifie cette action symbolique : « Une éolienne produit entre 95 et 105 décibels. Comme une tronçonneuse. »
En zone interdite

Les quelques dizaines de manifestants ont appuyé la demande que les animateurs du collectif veulent adresser aux communautés de communes du Lévézou. Ces derniers font valoir que les études acoustiques réalisées par les promoteurs ne sont que des simulations et que les nuisances sonores produites sont, ici ou là, bien plus fortes que prévues avec les phénomènes d'écho et de réverbération sur les façades des bâtiments. D'où l'idée de contrôles acoustiques.

Hélas, constate Jean Marty, les bruits produits par les modernes moulins à vent ne font pas l'objet d'une réglementation spécifique. Ils sont juridiquement assimilés à de simples « bruits de voisinage » alors que « les éoliennes sont des installations industrielles ».

Mettant en avant les préconisations de l'Académie de médecine, laquelle, au nom du principe de précaution, recommande une distance minimale de 1 500 mètres entre éoliennes et habitations, Agir pour le Lévézou, calcule que la première maison est à 800 mètres du parc de Frayssinhes.

Un parc, s'est étonné le collectif auprès du représentant de l'état, qui est, pour majeure partie (8 mâts sur 10), « dans une zone interdite aux aérogénérateurs en raison de la proximité de l'aéroport de Rodez ». « Le préfet nous a expliqué que le permis de construire a été accordé avant que la carte des compatibilités ne soit dressée par la DDE. Cherchez la cohérence. »
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Brest. Les assises de le mer ouvrent aujourd'hui [Les chiffres]

1 décembre 2009 - Réagir à cet article 

L'économie maritime, dont les assises se tiennent aujourd'hui et demain à Brest, c'est 52 milliards d'euros d'activité en France. Si le transport maritime et le nautisme souffrent, l'énergie marine est un secteur d'avenir. L'expert Christian Kermarrec dresse un état des lieux.
310.000 emplois.
«Le poids du secteur maritime est supérieur à celui de l'industrie automobile! C'est plus de 310.000 emplois, sans compter ceux liés au tourisme littoral, plus de 52milliards d'euros de valeur de production selon les chiffres du Cluster maritime.» 

Le transport maritime en crise.
«La crise du transport est liée à la décroissance des échanges entre notamment l'Asie et l'Europe. A l'heure où nous parlons, en terme d'exploitation la tendance est en train de s'inverser, les taux de fret sont en train de remonter. En revanche, il y a de gros problèmes de trésorerie. Regardez un armement comme CMA-CGM, le troisième armement mondial. Il va dans le mur, même si en terme d'exploitation, ça revient.» 

L'industrie nautique en repli de 40%.
«Le secteur du nautisme souffre énormément. Il y a des explications: l'absence de places dans les ports, la précaution des gens qui ont de l'argent mais qui préfèrent épargner plutôt que de d'acheter un bateau. Cette année, le recul de la production du nombre de bateaux de plaisance est de 40% par rapport à l'année passée!» 

La pêche n'est pas morte.
«Il est difficile de parler de la pêche en général. La pêche côtière se porte bien, même si elle n'a peut-être pas les revenus pour renouveler l'outil. Un artisan pêcheur qui a son bateau depuis 15 ou 20 ans qui est amorti, aujourd'hui, il vit bien. Prenez le cas de jeunes qui ont acheté un bateau d'occasion. Eux sont dans le stress financier, parce qu'il faut rembourser le bateau. Mais ils ont quand même des taux de rentabilité qui sont satisfaisants. Pour la pêche hauturière, dite de pêche fraîche, il reste à peine une dizaine d'armements, comme Dhelemmes à Concarneau, la Scapêche à Lorient, ou la Houle à Saint-Guénolé, avec des bateaux qui travaillent en Nord-Ecosse ou mer d'Irlande. Ces gens-là ont une problématique de marché. Il y a un gros souci car les pays qui consomment beaucoup de poissons, comme l'Espagne et le Portugal, ont des problèmes de revenus. Résultat: la production de ces pays arrive aussi sur Rungis, et le marché ne donne pas aux armements français les prix qui conviennent. Ils ont réussi malgré tout à corriger ce problème de revenus avec la mise en place des contrats bleus. La coopérative bretonne Mor Glaz a réussi tout de même à lever entre 15 et 20millions d'euros.» 

La construction navale. 
«Il reste un grand chantier, STX à Saint-Nazaire (44). Ils sont très inquiets par rapport à leur plan de charge. Les plus gros paquebots sont sortis de Saint-Nazaire! Là, c'est le marché mondial qui décidera. A côté de cela, il y a le chantier Piriou, à Concarneau qui se porte bien. Ils ont une stratégie de suivi de leurs clients. Leur plus gros client, Bourbon, qui travaille sur l'offshore pétrolier, ils l'ont suivi partout dans le monde, au Nigéria, au Vietnam. C'est vraiment très bien joué! C'est un groupe qui fait aujourd'hui 1.000 personnes. Dans quelques années, ils seront 1.500.» 

L'avenir, c'est l'énergie.
«Tout ce qui touche à l'énergie. C'est vrai, ce sont les grands acteurs comme EDF, Véolia. A eux de jouer! Sur les énergies marines, on a très peu d'éolien offshore en France, alors qu'on dispose d'un plateau qui permet cela. J'ai l'impression que l'on a raté pour l'instant ce virage. Il est temps que ça bouge! Pour ce qui est de l'énergie en mer, de l'éolien offshore, tout reste à faire! Il n'y a qu'à se baisser pour créer de la richesse, de la valeur.» Deux jours de débat 5e assises de l'économie maritime et du littoral aujourd'hui et demain au Quartz à Brest. economiedelamer.com 

· Propos recueillis par Catherine Magueur
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Le décollage tardif de l'éolien offshore en France

LE MONDE | 01.12.09 | 14h50  •  Mis à jour le 01.12.09 | 14h50 

Veulettes-sur-mer occupe une place particulière sur la carte de l'éolien européen. La petite station balnéaire de Seine-Maritime doit accueillir, en 2011 ou 2012, le premier parc éolien offshore français. Encore deux ans à attendre pour un projet issu d'un appel d'offres lancé en 2004, regrettent les industriels et les militants des énergies renouvelables, qui se plaignent des lenteurs administratives et des obstacles réglementaires placés sur le chemin de l'éolien. D'autant qu'ailleurs en Europe, son développement suit un rythme plus alerte.
Six gigawatts en 2020 : l'objectif, fixé par le Grenelle de l'environnement pour la puissance installée de l'éolien en mer d'ici une dizaine d'années, fixe une feuille de route ambitieuse, vu la situation actuelle. La route paraît bien longue avant d'arriver à installer les quelque 1 000 éoliennes nécessaires. Le projet de l'allemand Enertrag à Veulettes-sur-Mer ne devrait permettre d'installer que 105 MW, avec 21 éoliennes. Et le projet des Deux-Côtes et ses 141 éoliennes, qui devraient être installées en 2014 dans la Manche, progresse doucement, freiné par la procédure administrative. Ces débuts laborieux placent la France loin de ses voisins. Selon les données de l'Association européenne de l'énergie éolienne (EWEA), près de 35 parcs existent déjà, concentrés au large du Danemark, de l'Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume-Uni.

Plusieurs raisons expliquent le retard de l'Hexagone. Tout d'abord, la géographie ne lui est pas favorable. L'implantation actuelle des éoliennes en mer nécessite un ancrage sur le fond. Le développement d'éoliennes flottantes n'en est qu'à ses premiers pas. Or, "au large des côtes françaises, le fond "tombe" très vite à des profondeurs importantes", explique Michel Paillard, de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer (Ifremer), alors qu'en mer du Nord ou dans la Baltique, les profondeurs restent faibles, même au large des côtes.

Mais la géographie n'explique pas tout. "Le choix du nucléaire effectué par la France pèse sur les décisions politiques en matière énergétique", affirme Arnaud Gossement, juriste et porte-parole de l'ONG France Nature Environnement, qui ajoute : "Le droit applicable est aujourd'hui compliqué et pas très clair."
Au cabinet du ministre de l'écologie, Jean-Louis Borloo, on minimise le retard français en expliquant suivre "une démarche structurée pour ce dossier compliqué, afin de ne pas reproduire les erreurs de l'éolien terrestre, qui a manqué de planification". Le gouvernement cherche d'abord à simplifier le "maquis administratif". La procédure d'autorisation des éoliennes en mer ne peut être calquée sur celle des éoliennes terrestres. En mer, le lien juridique avec une ou plusieurs communes est plus compliqué. D'où la suppression, dans la loi Grenelle 2, en cours d'adoption au Parlement, du permis de construire et des "zones de développement éolien" où les producteurs doivent s'implanter s'ils veulent se faire racheter leur électricité. Les projets éoliens marins devront passer par une enquête préalable, puis une autorisation d'occupation du domaine public maritime. Avec donc un contrôle de l'Etat plus net.

Mais ce qui paraît plus handicapant pour le développement de l'éolien offshore en France, est le flou qui règne sur l'organisation de l'ensemble des projets et leur rattachement au réseau. A la suite de la présentation, fin 2008, du plan sur les énergies renouvelables, une procédure de concertation a été lancée par le ministère de l'écologie afin de dégager, sous l'autorité des préfets, un cadre de planification sur chaque façade maritime. Initialement attendues à la rentrée 2009, les conclusions de ces discussions ont été repoussées à mars 2010. "Tout cela nous renvoie aux calendes grecques, et marque un manque de volonté politique", lance Jean-Michel Germa, président de la Compagnie du Vent, qui développe le parc éolien des Deux-Côtes. Du point de vue de l'encadrement des projets, l'Angleterre ou la Norvège ont l'avantage d'avoir déjà une solide expérience en matière de production pétrolière offshore.

La mise en place d'un schéma de planification et d'une réglementation propre pourrait favoriser l'acceptabilité des projets par les populations riveraines, estime-t-on au cabinet de Jean-Louis Borloo. Mais Jean-Louis Butré, président de la Fédération environnement durable, une association qui lutte contre le développement de l'éolien terrestre, estime que les dégâts infligés au paysage par les parcs éoliens marins pourraient être du même ordre si les installations sont proches du littoral.
En juin 2010, les vingt-sept Etats membres devront indiquer à la Commission européenne les politiques mises en oeuvre pour atteindre, d'ici à 2020, l'objectif de 20 % de leur consommation d'énergie issue de sources renouvelables. Ils devront aussi montrer comment ils comptent effacer d'éventuels obstacles administratifs à la mise en place de ces énergies. La France a peu de temps pour finaliser sa copie.

Bertrand d'Armagnac
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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En décembre 2009, c'est à Copenhague que sera proclamé l'après-Kyoto lors d'une conférence décisive pour l'avenir de l'humanité. Copenhague, capitale du Danemark, est tournée vers la mer et vers un parc de 20 éoliennes implantées à quelques kilomètres du littoral et propriété collective de milliers de Danois. Le ballet des éoliennes rythme le paysage comme celui des navires, à deux pas de la Résidence royale.
Les éoliennes y sont admirées avec fierté, dans ce pays classé comme le plus heureux de la planète (si on se réfère au Monde Magazine n° 1 du 18 septembre 2009 : "Voyage au pays du bonheur, pourquoi le Danemark reste en tête des nations heureuses").

L'exemple danois montre que le "cachez ces éoliennes que je ne saurais voir" français est anachronique et grincheux. Bien sûr, la protection des paysages est une nécessité (et l'arsenal réglementaire tricolore est vaste pour cela), mais cette protection semble à deux vitesses : des éoliennes plus qu'exemplaires et, par exemple, des entrées de ville toutes uniformes et hymnes à la consommation.

Le paysage est une perception humaine et le témoin de nos activités, notamment énergétiques. Les mines de charbon ou les tourbières d'hier ont façonné les paysages ; il nous en reste les terrils, des terres nues...

Les éoliennes sont, aujourd'hui, des signes paysagers de l'ingéniosité humaine face à un problème écologique. Elles sont également des indicateurs de vent : leurs voisins sont nombreux à les regarder pour savoir s'il y a du vent et d'où il vient. De la même façon, les 20 000 moulins à vent d'il y a deux siècles résultaient de l'ingéniosité de nos ancêtres et marquaient les paysages.

Et puis, quelque part, ces éoliennes matérialisent et visualisent nos consommations et leurs impacts, ici avant tout visuels ; alors que la magie de nos interrupteurs fait oublier les pollutions, lourdes et irréversibles, associées aux productions électriques.

Les éoliennes peuvent être les phares du développement durable : elles montrent une alternative aux combustibles fossiles et fissiles et initient le débat sur nos "besoins" d'énergie.

En ces temps d'urgence climatique, la priorité doit être au développement de toutes les énergies renouvelables, sans oublier l'énergie éolienne, moyen de produire de l'électricité renouvelable et décarbonée le plus performant et le moins coûteux. C'est aussi une ressource qui colle bien à nos consommations : le vent souffle la nuit comme le jour et davantage en hiver qu'en été.

Avec plus de 3 000 mégawatts installés au Danemark, le taux d'équipement en éoliennes par habitant est 10 fois plus élevé que celui des Français (4 000 mégawatts éoliens). En 2020, lorsque les objectifs du Grenelle seront atteints (25 000 MW éoliens), nous serons au niveau d'équipement par habitant du Danemark à mi-2000... En ces temps de changement climatique, le terme de frilosité sied bien à nos décideurs politiques.

En ces temps de crise économique, la filière éolienne est créatrice d'emplois locaux ; au Danemark, elle constitue l'un des principaux postes d'exportation. Qui sait que Vestas, premier fabricant danois et mondial d'éoliennes, a autant d'employés (21 000) qu'Airbus en France ?

En ces temps de tensions et de conflits entre nations, très souvent liés à l'accès aux ressources énergétiques (Afrique, Koweït/Irak, Ukraine…), l'énergie éolienne est une énergie de paix, indépendante de tout marchandage, de tout chantage et de tout embargo.

L'énergie du vent (une énergie solaire car formée par la circulation d'air entre des masses de températures différentes) est inépuisable : elle ne prive pas nos enfants de combustibles fossiles que la nature met des millions d'années à constituer. Son utilisation est réversible : elle ne laisse pas à nos successeurs de fardeau de déchets toxiques. L'énergie éolienne est une chance, saisissons-la vraiment !

Le vent, le bienfaisant, est et sera toujours là pour construire, avec la sobriété et l'efficacité énergétiques, un monde durable.

Yann Arthus-Bertrand est président de la Fondation GoodPlanet, Paul Neau est ingénieur écologue en énergies renouvelables et Gilles Lara est président de l'association CLER.
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